
ÉTUDES SURVEILLÉES
Mars – Avril 2012

L'inscription doit parvenir en Mairie avant le 25 février 2012
La mairie de Voisins-le-Bretonneux accueille, pour les études surveillées, les enfants scolarisés de la 
commune du CE1 au CM2, les lundis, mardis et jeudis de 16h30 à 18h.
Ce temps se décompose de la façon suivante : 

 Goûter : de 16h30 à 17h (fourni par la mairie),
 Récréation : de 17h à 17h15,
 Étude : de 17h15 à 18h.

Afin de ne pas perturber l’étude, les enfants ne doivent pas être repris avant 18h.
À l'issue de l'étude surveillée, les enfants peuvent être accueillis aux Centres de Loisirs Associés aux 
Écoles (CLAÉ) de 18h à 18h30.

École fréquentée : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………

1er enfant - Nom et prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………

Mars
L 5 M 6 J 8 L 12 M 13 J 15 L 19 M 20 J 22 L 26 M 27 J 29

Avril
L 2 M 3 J 5 M 10 J 12 L 30

À L’ANNÉE - Du 5 mars au 28 juin 2012

TOUS LES LUNDIS TOUS LES MARDIS TOUS LES JEUDIS

Cochez les cases correspondantes

2è enfant - Nom et prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………

Mars
L 5 M 6 J 8 L 12 M 13 J 15 L 19 M 20 J 22 L 26 M 27 J 29

Avril
L 2 M 3 J 5 M 10 J 12 L 30

À L’ANNÉE - Du 5 mars au 28 juin 2012

TOUS LES LUNDIS TOUS LES MARDIS TOUS LES JEUDIS

Cochez les cases correspondantes

Date : Signature :


